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Fédération Nationale des SPELC

192 bis rue de Vaugirard

                                                       75015 PARIS

                                                        Email : federation@spelc-fed.fr
Départ anticipé pour parents de trois enfants
Le SPELC dit NON au projet de réforme !

Non à la mise en extinction de cette possibilité !
Selon le projet, seules les personnes remplissant les conditions (15 ans de services et 3 enfants) avant le 01/01/2012 pourraient continuer à bénéficier de ce dispositif. 

NB : cette possibilité, ouverte aux pères et mères, est le plus souvent limitée aux mères en raison de la condition nécessaire d’un arrêt de 2 mois à la naissance.

Non à la modification des modalités de calcul de la pension de retraite !
L’année de référence pour déterminer la décote ne serait plus l’année d’ouverture des droits mais l’année de naissance.

Cette modification entraînera, dans certains cas, une décote importante, totalement dissuasive car elle  diminuera de façon importante le montant de la pension de retraite. Elle se mettrait en place pour toutes les demandes postérieures au 13 juillet 2010.
Des questions importantes sur la situation des enseignants n'ont, à ce jour, pas de réponses :

· situation des enseignants (parents de 3 enfants) qui ont demandé leur départ en retraite dans le cadre du RETREP avec cessation d’activité au 02/09/2010 – départ à la retraite à la rentrée de septembre 2010.

· situation des enseignants (parents de 3 enfants) qui envisagent de demander leur départ en retraite dans le cadre du RETREP avec cessation d’activité au 03/01/2011 – départ à la rentrée de janvier 2011 (dans la fonction publique le délai de demande d’une pension de retraite est de 6 mois).

· situation des enseignants qui n’ont pas fait de demande de retraite et qui, pour éviter le nouveau mode de calcul, envisageraient de faire une demande de retraite avant le 13 juillet 2010 pour un départ au 02/09/2010 ou au 03/01/2011.

Le SPELC a appelé à manifester, le 24 juin, contre ce projet de réforme des retraites.
Son Secrétaire général a écrit au ministre de l'Éducation nationale pour dire son désaccord et demander des précisions sur ce point particulier du projet de réforme.
Le Spelc dénonce des mesures annoncées sans préparation et qui pénalisent les enseignants qui n'auront pas les moyens matériels de déposer leurs dossiers dans des délais aussi restreints. Il exige une période transitoire permettant à tous de décider de leur départ en retraite en toute connaissance de cause et non dans la précipitation.

Contact : Luc VIEHÉ – Fédération nationale des SPELC – 192 bis, rue de Vaugirard – 75015 PARIS
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